
 

 

 

 

Le mot du maire 
Ce début d’année marqué par un ensoleillement 

minimum et une pluviométrie généreuse n’aura 

pas découragé les bénévoles de notre comité des 

fêtes pour assurer la traditionnelle Saint Vincent. 

Ces festivités rassemblent toujours les participants 

autour des valeurs de convivialité et de partage. 

C’est aussi l’occasion de se remémorer l’histoire de 

notre commune et rendre hommage aux 

cultivateurs qui prenaient soin de leurs vignes et 

portaient fièrement le titre de roi et reine de Saint 

Vincent le temps d’une année. 

Cet événement est donc un élément important 

pour la notoriété du village et participe à la 

cohésion de notre petite communauté. Il faut en 

être particulièrement fier et c’est aussi pour cette 

raison qu’il faut s’attacher à le renouveler. 

Encore un grand merci à tous les artisans de cette 

manifestation et félicitations à Maud et Guillaume 

DUMUIS, nos souverains 2018. 

David DUPUIS 

 

Prochainement à Férolles 

Vendredi 2 février 
� Inscriptions centre de loisirs, de 

16h à 18h, Mairie 

Samedi 10 février 
� Inscriptions centre de loisirs, de 

10h à 12h, Mairie 

Samedi 10 février  
�Soirée moules – frites, Comité des 

Fêtes, salle des fêtes 

Samedi 17 février 
�AG  Troupe des Salopettes, 10h00, 

Palace des Salopettes 

Samedi 17 février 
� Loto, Comité des Fêtes, salle des 

fêtes. Ouverture des portes à 19h 

Samedi 24 février 

� Atelier « Gourmandises du 

carnaval », 14h à 17h30, Palace des 

Salopettes 

Du 24 février au 11 mars � Vacances scolaires 

Du 26 février au 2 mars � Centre de loisirs 

Dimanche 4 mars 

� Randonnée des Godasses, Rando 

Férolles. Inscriptions à partir de 

6h45, salle des Fêtes 

Samedi 17 mars 

�Printemps Poétique « Guillevic à 

l’honneur », 19h, Palace des 

Salopettes 
  

Bonne retraite Hervé 

Issu d’une famille d’agriculteur d’Ouvroüer les champs, Hervé a 

choisi de quitter la ferme pour devenir agent des postes. Quand 

l’opportunité lui fût donnée de devenir facteur sur la commune 

de Férolles, il n’a pas hésité à retrouver un territoire familier 

proche de ses racines rurales. 

C’est ainsi qu’il a parcouru nos routes et nos chemins pendant 33 

années. Toujours souriant et casquette vissée sur la tête, il a su 

s’approprier la confiance des Férolliots. Consciencieux et dévoué, 

il a souvent rendu de petits services aux personnes les plus 

fragiles. 

Le jardinage, le bricolage et la musique vont rythmer ces 

prochains mois et nous espérons le retrouver derrière la grosse 

caisse de l’Union Musicale pour les défilés. 

Nous tenons à lui souhaiter une très bonne retraite  
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Zoom sur… C.L renov habitat: 
 

Férolles infos a rencontré un artisan de notre 

village, Laurent Cardinaux de C.L renov habitat. 

 

Férolles infos : « Quel a été votre parcours avant 

de créer votre activité ? » 

Laurent : « J’ai travaillé dans différents domaines 

avant de revenir à mon  métier de départ : la 

peinture en créant ma propre société. C .L. 

Renov habitat en 2011. » 

Férolles infos : « Quels services proposez-vous ? » 

Laurent : « Je propose des services de rénovation tels que peinture, papier peint, enduit décoratif, revêtement de sol : lino, 

parquet et finition de travaux. Sur demande du client, je peux apporter des conseils d’aménagement en m’appuyant sur mon 

expérience. » 

Férolles infos : « Vous pouvez répondre à la demande rapidement ? » 

Laurent : « J’interviens assez rapidement sur le secteur de Férolles Jargeau Orléans. Dans la planification des chantiers, 

j’intègre les temps de séchage ce qui permet de réaliser plusieurs chantiers en même temps. » 

Férolles infos : « Pour réaliser tous ces chantiers, vous êtes aidé ? » 

Laurent : « Je travaille le plus souvent seul, mais quelquefois je peux me faire aider en cas de gros chantier. » 

 

Merci Laurent Cardinaux, on peut vous joindre aux coordonnées suivantes : 

M.CARDINAUX Laurent, CL renov habitat, 10 rue de Chérelle 45150 Férolles 

Telephone : 06 29 65 46 13   clrenovhabitat@laposte.net 

   

L’accueil de loisir 

L’ALSH de Férolles va procéder à quelques changements. Vous pourrez désormais, pour les petites vacances, inscrire vos 

enfants à la journée avec un minimum de trois jours par semaine.  

Les tranches tarifaires ont également été revues en tenant compte de la sortie et en prenant en considération les quotients 

familiaux afin de  permettre à un plus grand nombre de bénéficier des tarifs modulés.  

Pour cela, n’oubliez pas de vous munir de votre attestation de la Caisse d’Allocation Familiale.  En l’absence du montant de 

votre quotient familial, nous nous verrons obligés de vous appliquer le tarif le plus élevé.  

 

Par ailleurs, nous effectuerons les inscriptions au cours de deux séances uniques pour pouvoir mutualiser les sorties prévues 

à chaque période d’ouverture de notre centre avec celles des centres des communes voisines. Elles auront lieu les vendredi 2 

février de 16h00 à 18h00 et samedi 10 février de 10h00 à 12h00 à la mairie. 

Vous pourrez ainsi inscrire vos enfants pour les 

vacances suivantes : 
 

o Vacances d’hiver : du 26 février au 2 mars 

o Vacances de printemps : du 26 avril au 4 

mai 

o Vacances d’été : du 9 juillet au 3 août 

 

Nous resterons bien entendu à votre écoute, 

chaque vendredi de 16h00 à 18h00 pour les 

éventuels changements que vous souhaiteriez 

apporter. 

 

 

Ce journal d'information est édité par la commune de Férolles. Vous pouvez envoyer vos suggestions d'articles et 

d'informations à l'adresse suivante: ferolles.info@orange.fr. Merci de ne pas jeter sur la voie publique. 


